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6. Toute pension alimentaire, allocation de séparation ou autre allocation sem-
blable provenant d'un État contractant et payée à un résident de l'autre État con-
tractant qui y est assujetti à l'impôt à raison desdits revenus, ne sont imposables que
dans cet autre Etat.

ARTICLE XX

Fonctions publiques

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, versées par un État contrac-
tant ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une
personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette sub-
division ou collectivité, ne sont imposables que dans cet Etat.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'État con-
tractant dont le bénéficiaire est un résident si les services sont rendus
dans cet État et si le bénéficiaire de la rémunération n'est pas devenu
un résident dudit État à seules fins de rendre les services.

2. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux sommes versées au
titre de services rendus dans le cadre d'une activité commerciale ou industrielle exer-
cée par l'un des États contractants ou l'une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales.

ARTICLE XXI

Étudiants

Les sommes qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de venir séjourner dans un État contractant, un résident de
l'autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y poursui-
vre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou
de formation ne sont pas imposables dans le premier État, à condition qu'elles pro-
viennent de sources situées en dehors de cet État.

ARTICLE XXII

Revenus non expressément mentionnés

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les éléments du revenu d'un
résident d'un État contractant qui ne sont pas expressément mentionnés dans les arti-
cles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet État.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant pro-
viennent de sources situées dans l'autre Etat contractant, ils peuvent être imposés
dans l'État d'où ils proviennent et selon la législation de cet Etat. Mais lorsqu'un
résident de la Jamaïque tire de sources situées au Canada des revenus d'une succes-
sion (estate) ou d'une fiducie (trust) à raison desquels il est assujetti à l'impôt jamaï-
quain, l'impôt établi au Canada ne peut excéder 15 pour cent du montant brut des
revenus.


